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Vous trouverez les détails de ces deux
façons de faire dans les pages suivantes.

Il y a 2 façons de joindre une entreprise à
un Marché privé : manuellement ou avec

un mot de passe.

Si vous avez choisi d'organiser un Marché
privé, c'est que vous souhaitez que seules

les entreprises qui font parties de votre
groupe s'y joignent.

Il sera d'ailleurs indiqué sur notre site
web et dans la liste des Marchés

comme étant "privé".



Le mot de passe

Il suffit de communiquer ce mot de passe aux
entreprises concernées par votre Marché privé, afin

qu'elles puissent s'y joindre facilement!

Lorsque vous avez complété le formulaire de
demande, en sélectionnant "Privé" à la

question "Types de Marché", vous avez été
invité.e à entrer un mot de passe.



Le mot de passe
(suite)

Il sera ensuite nécessaire pour l'entreprise de compléter
toutes les sections obligatoires de sa fiche, puis la
publier, afin de joindre officiellement votre Marché. 

En effet, il est maintenant possible pour une
entreprise de sélectionner votre Marché dans

la liste, faisant ainsi apparaitre un nouveau
champ où le mot de passe devra être entré.



L'ajout manuel

Vous verrez tout de suite votre Marché, avec la
mention "Autorisé" à droite.

 Vous devez d'abord vous connecter à votre
compte, puis sélectionner l'onglet

"Organiser", afin de pouvoir accéder à votre
Tableau de bord.



Aller à la section "Petites
entreprises liées"

Pour connaitre toutes les fonctionnalités de notre site
web, nous vous invitons à consulter le Guide d'utilisation

du site web, disponible dans votre Boite à outils

Juste sous votre Marché, vous
trouverez une section intitulée "Petites

entreprises liées".



Cliquer sur le bouton "Ajouter des
petites entreprises"

En cliquant sur le bouton "Ajouter des
petites entreprises" une fenêtre ouvrira. 

Il suffit de taper le nom de l'entreprise que
vous souhaitez ajouter.



Trouver l'entreprise

La recherche se fait de façon très large.
Par exemple, si vous tapez "mon", vous

aurez beaucoup de choix.

Pour être sûr de choisir la bonne entreprise,
vous pouvez consulter sa fiche en cliquant

simplement sur "Voir la fiche" à côté du nom.



L'entreprise doit être publiée

Si vous ne trouvez pas du tout l'entreprise
que vous cherchez, il est possible que celle-
ci ne soit pas publiée. Seules les entreprises

publiées peuvent se joindre à un Marché.

L'adulte en charge de l'entreprise peut vérifier le statut dans
son Tableau de bord, onglet "Participer". Le mot "Brouillon" en

rouge apparaitra à côté du nom de l'entreprise et dans la
colonne "Visibilité", il sera indiqué "Non-Publiée". Il suffit de

cliquer sur "À compléter" à droite et de publier la fiche.



Retirer une entreprise du Marché

Vous avez la possibilité de retirer une
entreprise de votre Marché, en cliquant

simplement sur le bouton gros "Retirer du
marché" situé en bas à droite de l'entreprise.

Le retrait d'une entreprise est possible si vous avez fait une
erreur en sélectionnant l'entreprise ou si celle-ci ne

participera plus à l'évènement.



Plusieurs personnes consultent
régulièrement cette boîte de courriel,

donc n'hésitez pas à nous écrire!

La meilleure façon de nous contacter
demeure le courriel

marches@petitsentrepreneurs.ca

Coordonnées


